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Hier et aujourd’hui 
pour demain

• Depuis l’arrivée de La Vérendrye à la Fourche en 1738, la francophonie métisse est présente dans la vallée de la Rivière 
Rouge.

• Avec l’arrivée de Provencher et de l’Église en 1818, la francophonie s’installe à Saint-Boniface en permanence avec ses 
institutions d’éducation, de culture et de santé.

• Depuis 1906, la Ville de Saint-Boniface a offert ses services au sein du carré civique logée dans des bâtiments historiques.

• À la suite de l'unification de Winnipeg en 1972, la propriété est devenue celle de Winnipeg et les armoiries créées par 
Mgr. Taché ont été enlevées de l’Hôtel de Ville.

• Les changements de priorités de l'administration municipale de Winnipeg ont mis nos service en français en danger et 
ont mis le cœur de notre administration locale dans l’oubli.

• En ce qui concerne les citoyens de Saint-Boniface et les Francophones, le carré civique n'a jamais excédentaire par 
rapport aux besoins de notre communauté. La Ville de Winnipeg n’a pas fait d’effort pour transférer la gestion de ces 
édifices à la communauté.

• Pour que la Ville puisse transférer un terrain à un organisme incorporé, inférieur à sa valeur marchande, l’organisme doit 
avoir un numéro de bienfaisance. Dans cette instance, Manitoba Possible et la SFM sont tous les deux des organismes de 
bienfaisance.



Hier et aujourd’hui 
pour demain

• L’initiative d’aujourd’hui, qui vise à assurer un avenir plus fructueux, repose sur la création d’une organisation communautaire

dotée du statut d’organisme de bienfaisance pour remplacer le rôle de gestionnaire du gouvernement.  

• Les Ami.e.s n’ont pas le pouvoir de taxation, mais nous serons admissibles à une variété de soutiens financiers publics des 

différents niveaux de gouvernement.  

• Aucun organisme locaux qui ont un mandat de développement économique tels le CDÉM, Entreprises Riel, l’ANIM, le World 

Trade Center ou la Chambre de commerce francophone ont un statut de bienfaisance.

• La désignation d’organisme de bienfaisance nous permet de recevoir des contributions de FrancoFonds, des fondations diverses, 

tel la Winnipeg Foundation et des gouvernements ainsi que des legs du public en échange d’un reçu pour fins d’impôts. 

• Ce soir, le comité organisateur provisoire sollicite votre appui pour : 

1. Procéder à la création de la corporation Les Ami.e.s du Carré Civique de Saint-Boniface Inc. qui se dotera d’un numéro de 

bienfaisance;

2. Officialiser la création du fonds des Ami.e.s du carré civique de Saint-Boniface chez Francofonds et de continuer à l’appuyer 

financièrement.



Mandat, mission et 
vision

Mandat

• Assurer la pérennité de l’ensemble du carré civique de Saint-Boniface au bénéfice de la 
francophonie manitobaine

Mission

• Veiller à la saine gestion des immeubles du carré civique de Saint-Boniface et de s’assurer 
que ceux-ci soient occupés par des organismes et des sociétés francophones qui contribuent 
au rayonnement économique, touristique, culturel et artistique ainsi qu’au bien-être de la 
francophonie manitobaine. 

Vision

• Voir à ce que le carré civique de Saint-Boniface demeure un centre d’activités pour la 
francophonie manitobaine, le public en général et un bien collectif et patrimonial pour les 
générations à venir. 



Valeurs

Transparence

• L’ACCSB agit avec transparence et ouverture, et ses communications sont axées sur le 
partage d’informations claires et complètes.

Collaboration

• L’ACCSB croit en la collaboration et l’engagement positif fondés sur l’enrichissement mutuel.

Intégrité

• L’ACCSB agit avec honnêteté et transparence, préservant ainsi la confiance des membres de 
la francophonie manitobaine et du public. Cette intégrité se manifeste par l’adoption des 
meilleures pratiques en matière de gouvernance, d’éthique et de saine gestion.

Respect

• L’ACCSB valorise l’écoute, la courtoisie, le respect de la diversité des opinions et des idées, 
sans discrimination, dans toutes ses interactions.



Objectifs stratégiques 
préliminaires

1. Collaborer avec la SFM pour qu’elle prenne en main le 219, boulevard Provencher.

2. Conserver le Jardin de sculptures au centre du campus civique – il célèbre, de manière 
unique, le passé et les aspirations futures de la communauté. 

3. Travailler avec le Festival du Voyageur pour développer une entente légale avec la Ville 
de Winnipeg pour le 227, boulevard Provencher.

4. Travailler avec les propriétaires actuels du poste de police pour assurer l'intégration de 
leur propriété dans le campus civique. 

5. Pour le 212, rue Dumoulin, travailler avec MB Possible ou, si son projet n’est pas viable, 
quelque promoteur que ce soit pour développer une vision à long terme.

6. Contribuer positivement à la gestion du carré civique pour célébrer nos origines, notre 
Francophonie actuelle et en évolution, et assurer la pérennité de nos biens collectifs.



Modèle 
développement

Le modèle de développement jusqu’à présent:

1. Préparer un plan d’affaires pour l’ACCSB pour assurer la saine gestion de la société 
et la pérennité du carré civique.

2. Collecter les fonds nécessaires par une combinaison de contributions et de prêts 
pour financer l’achat ou assurer la gestion de biens immobiliers existants, effectuer 
des améliorations nécessaires et assurer leur pérennité. 

3. Dans l’immédiat, travailler avec la SFM pour garder l'hôtel de ville tel quel – un 
édifice historique pour les groupes à vocation communautaire – et assurer sa saine 
gestion. 



Compatibilité 
mutuelles

Les actions anticipées de ACCSB :

• Seront conforme aux objectifs de la Vision Winnipeg 2020

• Répondront à l'objectif principal d'aménagement du boulevard Provencher 
(PDO-1 Blvd Provencher)

• Seront en harmonie avec le Plan secondaire de Saint-Boniface Nord

• Répondra aux besoins et attentes de ProvencherBiz, qui considère le carré 
civique de Saint-Boniface la pierre angulaire de la définition et la promotion 
du boulevard Provencher comme destination unique.



Statuts constitutifs 

Statuts constitutifs

1. Nom : Les Ami.e.s du carré civique de Saint-Boniface Inc.

2. Fins de bienfaisance :
a) Fournir un service public en établissant, en gérant et en assurant l'acquisition et 

l’entretien des immeubles et des terrains qui font partie du carré civique de Saint-
Boniface pour la francophonie manitobaine et le public en général; et,

b) Protéger et préserver les sites patrimoniaux importants en restaurant, en 
développant et en entretenant les immeubles du carré civique de Saint-Boniface en 
vue de les commémorer et de sensibiliser le public à leur importance. 



Règlements 
administratifs

Règlements administratifs

1. Une catégorie de membres : les membres individuels

2. Conditions : les personnes physiques,

a) qui sont âgées de 16 ans ou plus,

b) qui comprennent et parlent le français,

c) qui ont le désir de vivre en français au Manitoba, et

d) qui ont payé leur cotisation à la corporation avant la tenue de l'assemblée générale 
annuelle.

3. Composition du conseil d’administration : minimum 9, maximum 15

4. Durée des mandats : trois (3) ans



Prochaines étapes 
juridiques

Prochaines étapes juridiques

1. Soumission des statuts constitutifs à l’Office des compagnies du Manitoba pour 
constituer la corporation 

2. Première rencontre des premiers administrateurs (le premier CA) pour nommer des 
dirigeants et adopter les règlements administratifs

3. Première assemblée des membres pour ratifier les règlements administratifs et élire les 
administrateurs pour des mandats décalés de 1, 2 ou 3 ans

4. Soumission de la demande d’enregistrement à titre d’organisme de bienfaisance

5. Première assemblée générale annuelle des membres dans les 18 mois de l’incorporation 
de la corporation




